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Monsieur le Directeur 
OUILLADE.EU 
17 avenue des Corbières 
66170 ARGELES-SUR-MER 

 
 

Perpignan, le 25 décembre 2019 

 
 

Nos réf : MARTY c/ OUILLADE 
Vos Réf : 

 

Objet : Mise en demeure – retrait d’un article et publication d’un démenti 
 
 

Par LRAR n°1A 167 183 6553 9 et par courriel : luc.malepeyre@orange.fr et ouillade.2010@gmail.com  

 

Monsieur le Directeur, 
 

Je m’adresse à vous en ma qualité de Conseil de Monsieur Grégory MARTY. 
 

Mon client a pris connaissance d’un article publié sur votre site d’information, le 24 décembre 

dernier, intitulé « Port-Vendres / Village de Noël : verbalisé pour avoir uriné sur le chalet du 

Secours Catholique » reproduit ci-après : 

mailto:cmanya.avocat@gmail.com
mailto:luc.malepeyre@orange.fr
mailto:ouillade.2010@gmail.com


 
 
 
 

 

Or, contrairement à ce que vous écrivez, la personne visée n’est absolument pas un colistier de 

Monsieur Grégory MARTY, mon client, candidat annoncé aux prochaines élections municipales, 

se présentant contre Monsieur Jean-Pierre ROMERO, Maire sortant de PORT-VENDRES et 

candidat à sa propre succession. 

L’information que vous diffusez est donc totalement fausse. 

 

J’ajoute que ce n’est pas la première fois que Monsieur MARTY fait l’objet de fausses informations 

diffusées sur votre site internet. 

En effet, le 10 octobre dernier, un communiqué d’un militant politique, diffusé par vos soins, l’avait 

présenté comme candidat investi par La République En Marche - LREM, alors que Monsieur 

MARTY entend se présenter sur la Commune de PORT- VENDRES, sans étiquette. 

Il s’agit d’une information diffusée par Monsieur MARTY lui-même lors de sa déclaration de 

candidature dans la presse, réitérée lors de réunions publiques, présente sur ses réseaux sociaux et 

ses supports de communication.  
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Il convient que vous accordiez une attention toute particulière à la vérification de l’exactitude des 
informations que vous diffusez. 

 

Je me permets de vous rappeler que le délit de diffusion de fausse nouvelle ou de fausses 

informations est une infraction en droit pénal français, prévue par l’article 27 de la loi du 29 juillet 

1881 sur la liberté de la presse, qui prévoit que :  

« La publication, la diffusion ou la reproduction, par quelque moyen que ce soit, de nouvelles fausses, de pièces 

fabriquées, falsifiées ou mensongèrement attribuées à des tiers lorsque, faite de mauvaise foi, elle aura troublé la paix 

publique, ou aura été susceptible de la troubler, sera punie d'une amende de 45 000 euros. 

Les mêmes faits seront punis de 135 000 euros d'amende, lorsque la publication, la diffusion ou la reproduction 

faite de mauvaise foi sera de nature à ébranler la discipline ou le moral des armées ou à entraver l'effort de guerre 

de la Nation. » 

 
 

Il me semble, en outre, prudent que vous vous gardiez de prendre part, de quelque manière que 

ce soit, aux débats politiques qui animent actuellement les communes de notre département, en 

cette période pré-électorale. 

 

Je vous renvoie aux termes la Charte de déontologie journalistique 1918/38/2011, qui prescrit 

qu’un journaliste « digne de ce nom, tient l’esprit critique, la véracité, l’exactitude, l’intégrité, 

l’équité, l’impartialité, pour les piliers de l’action journalistique. » 

En ce sens : Charte de déontologie journalistique 1918/38/2011 

Or, en l’espèce, l’information diffusée n’est ni sincère, ni neutre, ni objective. 

 
 

Par ailleurs, il est extrêmement malvenu que vous transcriviez, dans un article, en pleine période pré-

électorale, l’expression d’une opinion politique, qui n’appartient en réalité qu’à celui qui l’émet. 

 

J’attire votre attention sur les dispositions pénales du code électoral et particulièrement, celles de 
l’article L.97, qui prévoit que :  
 
« Ceux qui, à l'aide de fausses nouvelles, bruits calomnieux ou autres manœuvres frauduleuses, auront surpris ou 
détourné des suffrages, déterminé un ou plusieurs électeurs à s'abstenir de voter, seront punis d'un emprisonnement 
d'un an et d'une amende de 15 000 euros. » 

 

En conséquence et au regard de ce qui précède, Monsieur Grégory MARTY m’a confié le 

soin de vous mettre en demeure d’avoir, d’une part, à retirer la publication litigieuse et, 

d’autre part, à publier, dans le même temps, un démenti explicitant que la personne visée 

n’est absolument pas colistier de Monsieur MARTY, le tout, dans un délai de 24 heures à 

compter de la réception de la présente. 
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Par la même occasion, vous préciserez dans ce démenti que, contrairement à ce qui avait 

été précédemment affirmé sans fondement, Monsieur MARTY n’est investi par aucun parti 

politique et qu’il entend conduire une liste sans étiquette.  

 
 

Passé ce délai, j’ai reçu mandat de diligenter, à votre encontre, une procédure en référé, devant le 

Tribunal judiciaire de PERPIGNAN sur le fondement des dispositions de l’article 835 du Code 

de procédure civile, dans sa version à venir au 1er janvier 2020. 

 

Je n’aurai guère de mal à démontrer l’inexactitude des informations rapportées et le trouble 

manifestement illicite qui en découle, dans la mesure où de nombreux lecteurs ont partagé cette 

fausse information sur les réseaux sociaux depuis qu’elle a été mise en ligne. 

Naturellement, je solliciterai, outre la prise en charge des frais afférents à cette procédure, votre 

condamnation à des dommages et intérêts à l’égard de mon client, qui voit son image ternie 

injustement par la fausse information que vous avez rapportée. 

 
 
Conformément à mes obligations déontologiques, je vous invite enfin à porter la présente à la 
connaissance de votre conseil habituel, avec lequel je m’entretiendrai de cette affaire. 
 

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, en l’expression de mes salutations distinguées. 

 
 

Camille MANYA 
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